
  

 

La fin de l’année 2022 fut des plus intense avec cette tempête de neige et 

cette panne d’électricité de cinq jours venant priver les gens des réjouis-

sances du temps des fêtes.  Le comité des mesures d’urgence a fait le sui-

vi de la situation, c’était une première et nous avons eu une bonne collabo-

ration de la population qui a su démontrer de l’entraide et de la débrouillar-

dise.    

Les membres du comité se sont déplacés auprès de la population, ils ont 

fait diverses interventions afin de s’assurer que les gens étaient en sécurité 

et les prévenir que la situation pourrait être longue à se rétablir.  Plusieurs 

personnes ont été contacté soit en personne ou par téléphone, il y a eu un 

suivi auprès de résidents de secteurs de villégiatures et de l’OMH.   Les 

employés des travaux publics ont travaillé à maintenir les chemins prati-

cables, à conserver les services d’eau potable et les égouts.  Le service 

cellulaire a été maintenu permettant de conserver la communication avec 

Hydro-Québec, la Sécurité civile, les groupes des secteurs de villégiature, 

et la population par Facebook et Messenger.  

Tous (élus, employés, bénévoles, contribuables) ont déployé les efforts re-

quis, tout s’est bien déroulé et chacun a contribué à sa façon au bien-être 

de tous. Nous avons appris de cet évènement et nous allons continuer à 

bonifier notre plan des mesures d’urgence afin d’offrir un service encore 

plus adapté lors d’une prochaine intervention.   
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Augmentation du budget global d’environ 7% par rapport  au budget 2022. 

 
Augmentation du taux de taxe de base de 0.05$ du cent dollar d’évaluation. 
Augmentation des compensations et tarifs, résumé au tableau du règlement #01-2023. 
 

LE CONSEIL A ADOPTÉ ... 

 

Séance du conseil en bref 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

 

 

Budget 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER-DE-MILOT PROCHAIN       

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 BUDGET   BUDGET ESTIMÉ 

  2023   2022 2022 

DÉPENSES         

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 382 340  24% 370 788  372 582  

 SÉCURITÉ PUBLIQUE 133 563  8% 166 558  116 494  

 TRANSPORT 551 851  35% 415 772  497 860  

 HYGIÈNE DU MILIEU 316 921  20% 321 482  352 005  

 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 3 010  0% 7 735  9 228  

 AMÉNAGEMENT,URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 126 252  8% 126 294  121 295  

 LOISIRS ET CULTURE 299 777  19% 265 758  211 847  

ÉLECTRICITÉ 692  0% 692  692  

 FRAIS DE FINANCEMENT 46 907  3% 48 670  23 669  

 REMBOURSEMENT DE LA DETTE À L.T. 42 503  3% 53 606  45 909  

 ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 0  0% 57 095  308 196  

 RESERVES FINANCIÈRES ET FONDS RÉSERVES 12 661  1% (65 441) (284 859) 

 AMORTISSEMENT (334 424) -21% (284 008) (300 193) 

          
TOTAL CHARGES 1 582 053    1 485 001  1 474 725  

          

REVENUS         

  TAXES 
1 254 027  79% 1 204 517  1 216 616  

  PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXE 
48 057  3% 44 904  44 904  

  TRANSFERTS 
157 900  10% 123 511  126 056  

  SERVICES RENDUS 
75 569    65 569  85 209  

  IMPOSITION DE DROITS 
20 000    20 000  19 397  

  AMENDES, PÉNALITÉS ET INTÉRÊTS 
16 500    16 500  12 581  

  AUTRES REVENUS 
10 000    10 000  2 000  

          
TOTAL REVENUS 1 582 053    1 485 001  1 506 763  
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Les projets se réaliseront  si les sources de financement se confirment. 

Plan triennal 

    Dépenses BUDGET BUDGET BUDGET   

Titre du projet antérieures estimées       total 

  
au 
programme 

2022 2023 2024 2025 estimé 

             

Eaux vives (assainissement) 427 819  194 292  600 000  1 500 000    2 527 819  

Acquisition Parc industriel 4 169  0  215 000      219 169  

Développement domiciliaire au lac Milot 8 779    392 500      401 279  

Infrastructures égout - camping 25 246    200 000      225 246  

Compteur d'eau ICI 1 050    55 000      56 050  

Terrains de sports centre village 154 258  35 642  120 390      274 648  

Infrastructures eau-egout - Levesque (pedn-Duch) 1 743  0  1 200 000      1 201 743  

Déplacement sentier motoneige - VTT 0    25 000      25 000  

Rénovation bâtiment Centre service 55 700  55 700  25 000      80 700  

Ajout d'un trop plein au puits d'égout 0      60 000    60 000  

Asphalte rue Sirois 0      60 000    60 000  

Achat-Rénovation garage rue gaudreault 35 000  35 000  40 000  5 000  5 000  85 000  

Aménagement - halte sentier touristique 0    20 000      20 000  

Plan d'intervention réseau routier-bâtiment 0    45 700      45 700  

Traitement de surface Rang 5 0      4 800 000    4 800 000  

Parc des tout-petits - aménagement et module jeu 0    76 562      76 562  

TOTAL  713 764  320 634  3 015 152  6 425 000  5 000  10 158 916  

Eaux vives (assainissement) 600 000  RE25% subv75% 

Acquisition Parc industriel 215 000  RE-50%-vente bois 

Développement domiciliaire au lac Milot 392 500  RE- ventes terrains 

Infrastructures égout - camping 200 000  RE-TECQ  

Compteur d'eau ICI 55 000  S.cum +f.adm  

Terrains de sports centre village 120 390  transfert100%du solde 

Infrastructures eau-egout - Levesque (pedn-Duch) 1 200 000  TECQ  

Déplacement sentier motoneige - VTT 25 000  FRR,f.roul  

Rénovation bâtiment Centre service 25 000  50 000 mamh max 

Achat-Rénovation garage rue gaudreault 40 000  PRABAM,surplus f.roul 

Aménagement - halte sentier touristique 20 000  FRR-F.roul.  

Plan d'intervention réseau routier-bâtiment 45 700  FQM,f.roul  

Parc des tout-petits - aménagement et module jeu 76 562  FRR-surplus  
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Séance extraordinaire du 19 décembre 2022 
Le Conseil municipal autorise la fermeture des règlements d’emprunt RE03-2007, RE2010-01 
et RE2010-02 et transfert les soldes disponibles contre le remboursement du règlement  
d’emprunt de l’édifice municipal soit une somme de 9 858.21$. 
 
Le fonds de roulement est affecté de 24 140$ sur une période de cinq (5) ans pour une 
somme de 9 140$ affecté au plan intervention du réseau routier et des bâtiments et de 
15 000$ pour la réfection du garage municipal. tel que prévu au plan triennal 2022.  Le 
surplus cumulé soit affecté de 20 000$ pour la mise en place des compteurs d’eau venant 
mettre le total affecté à ce projet à 55 000$ dans le surplus cumulé affecté. 
 
Avis de motion et dépôt du projet de règlement portant le numéro #01-2023 pour établir les 
taux de taxes et tarifications.   
   Tableau résumant les divers taux et tarifications. 

      2023   2022 augm 

TAUX DE TAXES         

#01-2023 Taux de base  1.0700  du 100$ d'évaluation 1.0200  0.0500  

#01-2023 Taux industriel  1.9500  du 100$ d'évaluation 1.9000  0.0500  

#01-2023 Taux non résidentiel 1.8000  du 100$ d'évaluation 1.7500  0.0500  

#01-2023 Taux 6 logements et + 1.1100  du 100$ d'évaluation 1.0600  0.0500  

#01-2023 Taux forestier  1.0700  du 100$ d'évaluation 1.0200  0.0500  

#01-2023 Taux agricole  1.0700  du 100$ d'évaluation 1.0200  0.0500  

#01-2023 Taux terrains vagues 1.3000  du 100$ d'évaluation 1.0200  0.0500  

TARIFICATIONS SERVICES         

#01-2023 Eau  175.00  par logement 165.00  10.00  

    190.00  ICI 180.00  10.00  

#01-2023 Égouts  95.00  par logement 85.00  10.00  

#01-2023 Matières résiduelles,org.,récup.        

#01-2023  saisonnier 132.00  par logement 126.00  6.00  

#01-2023  permanent 254.00  par logement 242.00  12.00  

    55.00    50.00  5.00  

           

#01-2023 ICI (ind,commerce,institution) 486.00  par immeuble 476.00  10.00  

    315.00  ferme 309.00  6.00  

#01-2023 Boues des fosses septiques        

#01-2023  permanent 67.00  par logement 67.00  0.00  

#01-2023  saisonnier 33.50  par logement 33.50  0.00  

#01-2023 Sécurité publique 115.00  
par bâtiment rés ou 
non 110.00  5.00  

   sans log. 13.00  par terrain 12.00  1.00  

   imm +500 000$ 320.00  par immeuble 300.00  20.00  

    imm. Industriel 260.00  par immeuble 250.00  10.00  

        

#01-2023 Sécurité incendie 56.00  
par bâtiment rés ou 
non 50.00  6.00  

   sans log. 12.00  par terrain 10.00  2.00  

   imm.non résidentiel 115.00  par immeuble 100.00  15.00  

   imm +500 000$ 375.00  par immeuble 350.00  25.00  

   imm. Industriel 710.00  par immeuble 700.00  10.00  

    6 log + 420.00  par immeuble 400.00  20.00  
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Adoption des différents taux et tarifications pour les règlements d’emprunt 
 

    2023   2022 

TAUX ET TARIFICATIONS - EMPRUNTS       

RE03-2007 Camion incendie - général 0.0000  du 100$ d'évaluation 0.0200  

          

RE2013-01.1 Rénovation édifice municipal 0.0320  du 100$ d'évaluation 0.0320  

  Rénovation édifice municipal-biblio 0.0150  du 100$ d'évaluation 0.0150  

RE201-01 Tour de télécommunication cellulaire 0.0100  du 100$ d'évaluation 0.0100  

RE2013-03 Travaux rue Pedneault-Levesque 0.0170  du 100$ d'évaluation 0.0170  

  Travaux rue Pedneault-Levesque 53.00  par logement 53.00  

  aqueduc 13.00        

  égouts 40.00        

RE2020-02 et 
RE2015-02 Travaux ponceau Lévesque 0.0050  du 100$ d'évaluation 0.0050  

RE2020-03 Travaux assainissement    Taux 0.0065  du 100$ d'évaluation 0.0065  

   tarif 37.25  par log. Ayant égout 37.25  

            

Adoption des différents taux et tarifications pour les services d’entretien des chemins d’hiver 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Approbation des dépenses de 40 083.34$ pour les travaux d’amélioration des chemins affecté 
à l’enveloppe discrétionnaire de 34 989$ du Ministère des transports. 
 
Approbation des dépenses du projet assainissement totalisant 26 362.24$. 
 
Demande d’aide financière pour le camp de jour par le programme Emploi Été. 
 
Déclaration des intérêts pécuniaires des élus déposés. 
 
Engagement de monsieur Jasmin Bergeron pour la patinoire. 

   2023  2022  

Taux et tarifications pour chemins d'hiver        

Patelin-des-Jean résident 261.56  par immeuble 189.47  72.09  

   non résident 130.00  par immeuble 115.00  15.00  

Lac Saint-Ludger   0.1728  du 100$ d'évaluation 0.1255  0.0473  

Lac Clair et Petit-lac-St-
Ludger   0.2610  du 100$ d'évaluation 0.2054  0.0556  

Lac Milot  sans bâtisse 115.00  par immeuble 99.00  16.00  

   avec bâtisse 281.15  par immeuble 227.51  53.64  

Tour du lac Milot   156.82  par immeuble 141.88  14.94  
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Adoption du règlement #01-2023 ayant pour objet d’établir les taux de taxes sur la valeur foncière 
et les tarifs de compensation pour divers services municipaux et de prévoir les règles applicables 
en cas de défaut de paiement. 
 
Autorisation d’achat pour remplacer le driver de la pompe du puits   
 
Le Conseil municipal appui la recommandation du comité de sécurité publique de la MRC et re-
fuse la coupure annoncée de neuf (9) policiers patrouilleurs pour le poste de la Sûreté du Qué-
bec de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Et le Conseil  municipal demande au comité de  
travail composé de la Sûreté du Québec, des deux (2) unions municipales (UMQ et FQM) de 
même que le ministère de la Sécurité publique de refaire ses devoirs. 
 
Contribution financière au Carnaval de Milot de 500 $  
 
 

 

 
M I L O T  E N  J O U R N A L  

Séance du 9 janvier 2023 

 
 

 

En tant que coordonnatrice municipale de la sécurité civile, je tiens à féliciter et 

remercier les membres du comité municipal de sécurité civile (CMSC) pour le 

bon travail accompli lors de la tempête et de la panne de courant de cinq jours, 

et les résultats positifs de cette intervention. 

MERCI ! 

Marc Laliberté, maire 

Patrick Bouchard, conseiller – mission secours aux personnes et protections des biens 

Claudie Tremblay, conseillère – mission communication 

Johanne Fortin, conseillère – mission Transport 

Chantale Arnold – mission services aux personnes sinistrées 

Sandra Gagnon – missions services aux personnes sinistrées et administration 

Jean-Pierre Tremblay – mission services techniques 

Remerciements 
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gnant l'illus-

tration. 
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Des liseuses numériques  
Sont disponibles,  
si vous voulez faire l’essai 
De ce mode de lecture 
 

Loisirs et culture  

BIBLIOTHÈQUE 

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Loisirs et culture 

 
 

 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

Carnaval 2023 

 

Le carnaval se déroulera du 2 au 5 mars 2023 

Surveillez le facebook de la Municipalité, la programmation 

sera diffusée bientôt! 
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Divers 

Petites annonces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SKI-DOO SKANDIC WT  (20")  2008 
Moteur 2 temps, Rotax 550F 
Démarreur électrique -Transmission 2 vitesses et reculons  
Pouces et poignées chauffantes - Semelles de patins (pantoufles)  Dossier au siège 
passager arrière - Housse Ski-doo 
Couleur jaune et noire 
En très bon état 
Prix 5800$    Caroline 514-774-6621 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

 
 
 
 

 

Divers 
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Légende 
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gnant l'illus-

tration. 

Informations pertinentes 

 
 
 
 
  

 

 
 
 
 

Myriam Robert   671-2039    
  Claudia Mercier   373-2788   
       373-2432 
  Gilles Richard   373-2462 
  Nathalie Tremblay  373-2462 
  Patrick Bouchard  373-2342 
  Luc Fortin    373-2788 
       373-2432 
  Lise Mercier    373-2342 
  Geneviève Sirois   373-2047  

 

 
Horaire du Centre de Service de Milot 

Lundi au mercredi de 13 h à 16 h 
Jeudi de 9 h à 11 h et 13 h à 15 h 

 
Pour prendre rendez-vous avec le médecin, vous devez téléphoner au  

418-276-3161 et demandez Sylvie  

M I L O T  E N  J O U R N A L  
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Régie des matière résiduelles (RMR)  
 

418 669-0513 

Municipalité de Saint-Ludger-de-Milot 
739, rue Gaudreault 

Saint-Ludger-de-Milot (Québec) G0W 2B0 
 

Téléphone :   418 373-2266     
 
Bibliothèque   poste  2507   CDE   poste  2503 
Directrice  poste  2501   Urbanisme  poste  2510 
Réception  poste  2500   Loisirs  poste  2509 
Maison des jeunes poste  2506   Salle  poste  2504 
 

Courriel : administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
Site Internet : www.ville.st-ludger-de-milot.qc.ca  

Télécopieur :  418 373-2554 
 

Les bureaux sont fermés tous les vendredis à partir de midi 
 
Service de l’urbanisme 
Maxime Gobeil, inspecteur en bâtiment 
 
urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 
en présentiel les mercredis de 8h30 à 15h00 

739 rue Gaudreault 
Saint-Ludger-de-Milot 
G0W 2B0 
Les autres jours à la Municipalité de St-Henri-de-Taillon laisser votre message à la réception 
ou par courriel  urbanisme@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca 

 
Réservation camping : campin.ca ou 418-373-2121 laissé un message  

MRC LAC-ST-JEAN-EST 
 
Pour des informations concernant la M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est,                 418-668-3023 
     
Jean Lapointe   Les évaluateurs pour le service d’évaluation 418-662-3061 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

mailto:administration@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
http://www.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
mailto:dominic.bisson@ville.st-ludger-de-milot.qc.ca
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Janvier 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

15 

 

16 17 18 19 20 21 

22 

Messe 9 h 30 

23 

 

24 

Biblio 

18 h -19 h 30 

  

25 

Biblio 

12h30–14h30 

26 27 28 

29 

 

 

30 

 

31     

Février 2023 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 

 

  1 

Biblio 

12h30–14h30 

2 3 

 

4 

 

5 

Messe 9 h 30 

6 

Séance du  

Conseil 

7 

Biblio 

18 h -19 h 30 

8 

Biblio 

12h30–14h30 

9 10 11 

 

12 13 14 

Biblio 

18 h -19 h 30 

15 

Biblio 

12h30–14h30 

16 17 18 

 

Ordure-Récupération-Matières organiques 
La collecte des ordures ménagères est aux deux semaines par alternance avec la récupération et 
les matières organiques (bacs bruns). La récupération et le bac brun sont ramassés la même 
journée. 
 
Si vous avez un bris de votre bac, lors de la cueillette des ordures, matières organiques ou 
récupération avertir le plus rapidement Coderr au 418-668-1234. 

M I L O T  E N  J O U R N A L  

CALENDRIER 


